
COMMUNE DE ST-QUENTIN-FALLAVIER (ISERE)

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 14 SEPTEMBRE 2020

Le Conseil Municipal de St-Quentin-Fallavier, dûment convoqué par le Maire le 08/09/2020,
s’est  assemblé  au lieu  habituel  de  ses  séances  sous  la  présidence  de  Michel
BACCONNIER, Maire.
Le nombre de conseillers municipaux en exercice est de 29.

Présents : Mesdames et Messieurs les conseillers en exercice à l’exception de ceux qui,
absents,  ont  délégué  leur  pouvoir :  Cécile  PUVIS  DE CHAVANNES à  Henri  HOURIEZ,
Laurie CHAMPAVIER-BAHOUYA à Mathieu GAGET, Christophe LIAUD à David CICALA
 

Il  a  été  procédé,  conformément  à  l’article  L.2121.15  du Code Général  des  Collectivités
Territoriales,  à  l’élection  d’un secrétaire  pris  au sein  du Conseil :  Henri  HOURIEZ a  été
désigné(e).

DELIB 2020.09.14.11

OBJET : Convention de prestation de services "Viabilité hivernale des voiries
communautaires et communales par la CAPI - 2018 à 2021"

Monsieur Laurent PASTOR, conseiller municipal délégué au patrimoine bâti, à la maîtrise de 
l’énergie et aux VRD, expose aux membres du conseil municipal que la CAPI s’est dotée par
ses statuts de la compétence optionnelle « création ou aménagement et entretien de voirie 
d’intérêt communautaire », compétence précisée par délibération du 28 juin 2007.

A été ainsi recensé tout un réseau de voiries communautaires pour lequel un règlement est 
venu préciser les compétences respectives de la CAPI et des communes pour leur gestion et
leur entretien.

Le 9 novembre 2010, le Conseil communautaire a décidé de l’évolution de la compétence
voirie en ne distinguant plus la chaussée des trottoirs et accotements et de l’extension de la
compétence voirie à toute l’emprise sur l’ensemble du réseau de voirie communautaire.

Par cette même délibération, a été acté le principe de la prise en charge par les communes
des  missions  et  dépenses  afférentes  à  la  viabilité  hivernale  (déneigement,  verglas  et
interventions préventives effectuées sur la chaussée en cas de conditions climatiques le
nécessitant).

Ainsi, depuis le 1er  janvier 2011, ces prestations sur les voiries communautaires reviennent
aux communes, à l’exception des Zones d’Activités Economiques dans lesquelles ce service
continue d’être assuré intégralement par la CAPI.

Par  délibération  du  10  juillet  2017,  le  conseil  municipal  a  approuvé  une  convention  de
prestation  de services  pluriannuelle  pour  le  déneigement  des voiries  communautaires  et
communales par la CAPI, du 15 novembre 2016 au 31 mars 2021.



Depuis 2018, les superficies concernées par cette prestation ont diminué et sont passées de
201 720m² à 130 351m².

Par délibération n° 19_05_14_134 du 14 mai 2019, la CAPI fixe une nouvelle tarification pour
les prestations de service de viabilité hivernale.

Dans ce contexte, il convient de signer une nouvelle convention de prestation de services
«viabilité hivernale des voiries communautaires et communales par la CAPI » à compter du
15 novembre 2018 et jusqu’au 31 mars 2021.

Le tarif est fixé pour 2018  (basé sur le tarif moyen constaté sur les trois dernières années)
à : 0.208617€/m², soit pour la saison 2018/2019 un montant 27 193,43€ euros net de TVA. 

Un bilan de fin de saison de déneigement sera dressé annuellement en fin de saison de
viabilité hivernale.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

 APPROUVE  la  signature  d’une  convention  de  prestation  de  services
pluriannuelle « viabilité hivernale des voiries communautaires et communales
par la CAPI » du 15 novembre 2018 au 31 mars 2021.

 AUTORISE le maire,  ou son représentant, à signer ladite convention et tous
documents se rapportant à cette affaire.

Adoptée à l’unanimité 

St-Quentin-Fallavier, le 14/09/2020
Publication et transmission en sous préfecture le 17 septembre 202017/09/2020
Identifiant de télétransmission : 038-213804495-20200914-lmc17435-DE-1-1

Le Maire 

Michel BACCONNIER

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à dater de sa publication. Dans ce même 
délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux.


























